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1621 März 16 . , Solothurn A

SCHREIBEN VOM [FRANZ. AMBASSADORENROBERT] MIRON AN [ALT] AMMANN
[UND DERZEITIGEN STADT- UND AMTSRAT KONRAD III . ] ZUR¬
LAUBEN, "CAP. NE  D ' UNE COMPAGNIE AU REGIMENT DES GARDES
SUISSES DU ROY [LUDWIG XIII . ] " , ZUG

"puisque Le Maistre d ' hostel de Mons r  Le [ Garde - ] Colonel [Fridolin ] hessy

[=H ä s s i ] s ’en retourne par vos quartiers [ - gemeint ist , dass dieser über

Zug nach Glarus , dem Heimatort von Hässi , zurückzukehren gedachte - ] Je le

chargeray de ce mot pour response a vostre Lettre du 13 de ce moys et vous

diray que nous avons essayé de recueilir mess Les députez de vostre Canton

[- Gesandtschaft von Stadt und Amt Zug zum franz . Ambassador in Sachen Bünd¬

nerwirren und Pensionenzahlungen - ] et autres [IV cantons cath . - V ausg.
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ZG - ] s Le mieux qui nous a esté possible tant pour le respect de Leurs seig
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et sup . [im Falle Zugs war dies Ammann und Rat ] que pour leurs merites par¬

ticuliers et suis bien marry qu ’ilz ne s ’en sont retournez chargez d ' esauz

pour en remporter plus dB Contentement Les ayons pour ce qui est des affaires

assez bien satis faictz a ce qu ’ilz m’ont tous tesmoignê Car apres Leur avoir

expliqué les termes de La proposition que {je Leur ay envoyé faire a Brungard

[=Bremgarten , wo vom 12 . bis 13 . Februar 1621 eine Konferenz der VII kath.

Orte statt fand 3 wobei sich der Ort Zug durch Kaspar Brandenberg
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und Thomas I . I t e n hatte vertreten lassen ] dont Jlz semblaient se forma¬

liser Je Leur ay fait recognoistre le tort qu ’ilz ont faict a l ’accommodement

des Grisons [ - Bündnerwirren ? - ] de s ' estre éloignez des bons advis due Mons

L ’ambassadeur [ in Bünden 3 Etienne ] Gueffier  puis en suitte Loué La

demiere procedure de Mess des . . . [ V] Cantons [cath . J ayant voulu envoyer

a Milan et aux ligues Grises pour leur faire différer l ’acceptation des ar¬

ticles quB ceux de la Ligue Grise [=Grauer Bund bzw . Oberer Bund ] ont este

chercher prez [ Gomez Suarez de Figueroa y Cordova ] le duc de ferie [=F e-

r i a 3 dem Gubernator von Mailand/Spanien ] tesmoignant par la n ’avoir pas cet¬

te procedure a gré contre ce qui se pouvoit soupçonner des deportements descf

députez aux Grisons contre L ’advis de ceux de fribourg [auf der obgenannten

Konferenz in Bremgarten war dies Hans R e y f f ] et soleurre [das durch Jo¬

hann II . von Roll  und Viktor H a f f n e r vertreten war ] Lesquels ont

trouvé tres bon ce que J ’ay faict représenter a Brungard et m ’en ont Instam¬

ment remercié aussy ay [ - ] ge a Leur priere receu Les excuses des autres que

J ’ay faict entendre au Roy selon qu ' ilz ont désiré Messieurs [Bürgermeister

und Rat ] de Zurich m ’ont d ’abondant escrit me requérant due lever départir mes

advis et Conseils sur ce qu ' ilz ont à faire pour le regard des Grisons m' as-

seurant qu ' ilz avoient faict Le mesme office envers leurs Confidans aux Gri-

sons que Mess des . . . [ V] Cantons [ cath . J a Milan et a la Ligue Grise pour

Le Reget du traité du duc de ferie dont ge Les ay remerciez et mandé pour res¬

ponse qu ' ilz dévoient Consulter . . . Gueffier en telles occurrences dont Jl

Les pouroit mieux résoudre que moy tant pour estre sur Les lieux et present

a ce qui s ' y fait que pour La grande esperiance qu ' il a acquise aux affaires

estrangeres Nous attendons de L ’argent et un Ambassadeur ex . [ - bereits im

Januar 1621 war Charles II d ’Angennes 3 Marquis due Rambouillet 3 mit

diesem Amte betraut worden ; doch da er es nicht angetreten hatte 3 kam dann

Mitte April 1621 Guillaume de Montholon  als a . o . franz . Ambassador

in die eidg . Orte - ] Lequel est attaché La Comme g ' estime ou qu ' on le retient

pour apprendre quel progrez Mons V [François ] de Bassompierre [da-



mais franz . Ambassador in Spanien ] a donné a sa negotiation d ' espagne [ - da¬

bei ging es insb . um die Restitution des Veltlins an Bünden und die Wiederein¬

setzung des kath . Bekenntnisses in Bünden ; Bassompierres diesbezügliche Bemü¬

hungen fanden ihren Niederschlag in dem am 25 . April 1621 geschlossenen Trak-
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tat von Madrid - ] C ' est la seule Cause qu ' il n ' est pas desja aux Grisons

[ - offenbar sollte Bassompierre als a . o . franz . Ambassador nach Bünden gehen 3

doch scheint sich dieses Projekt zerschlagen zu haben - ] 3 Mess de La Ro¬

chelle [ - die dortigen Hugenotten gemeint - ] font tous Les mauvais tenons des

assemblées et Conseils particuliers Contre le Commandement du Roy qui a porté

sa Ma . *e  a reiterer les deffences qu ' il Leur en avoyent ■esîéfofotitesJcdelilq püict

de sacf Ma' 8 qui se préparé a les faire venir a la raison par la force Nous

verrons ce qui advancera Mons Le Mareschal [ de France ] desdignieres [ =Fran- ' ■

çois de Bonne 3 Duc de Lesdiguière  s ] Lequel est a present en Cour

Cependant Je vous prie de me Conserver en voz bonnes grâces . . . " .

1 ) s . EA V 2 , 183 (Nr . 163 ) 2 ) s . ebenda 2034 (Beilage Nr . 1)

Original , mit Siegel AH 82 , 240 - 241
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